[image: image1.png]- Y ﬁamﬂg -

& =mmam 7 1

A AA AMA AMA A AA AMA Ada
v vvv



[image: image9.jpg]


PLENIERES DES COMMISSIONS – 3 DECEMBRE 2011
QUESTIONNAIRE INDIVIDUEL DE PRESENCE
à retourner à la FFCK avant le 28 novembre 2011 même en cas de réponse négative

(M. ( Mme ( Melle    Nom : 

Prénom : 

Adresse : 

CP/Ville : 

Téléphone : 

Fax : 

Mobile : 

E-mail : 


Structure + Numéro de structure : 

Carte canoë plus n° : 



Sera présent :  
(
à la plénière activité : 
…..

Au titre de : 

Sera absent :      (
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES SUR VOTRE SEJOUR
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Déjeunerez-vous (repas pris en charge par la F.F.C.K) :
( samedi midi :

(

OUI
(       NON
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES SUR VOTRE VOYAGE

Moyen de transport : 
[image: image11.jpg]



Train
(
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Avion
(
(Billet  remboursé sur la base d’un billet de train 2nde classe sauf accord préalable écrit)
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Autres
(
 Précisez : 
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Voiture
(
Etes vous le conducteur ? :
(
OUI
(
NON


Si oui, nom des passagers : 




Si non, nom du conducteur : 


Modalités de remboursement : 
Les modalités de remboursement sont les modalités générales des réunions de la FFCK.























Afin de favoriser le co-voiturage, les taux suivants de remboursements kilométriques seront appliqués :






















· Pas de frais kilométriques pour moins de deux passagers : remboursement sur la base d’un billet de train 2nde classe
· 0,35 € du Km pour trois personnes dans le véhicule,
· 0,40 € du Km pour quatre personnes dans le véhicule et plus.

Nous vous remercions de nous répondre dans les délais et vous informons que :






















1) toute prestation commandée et non honorée fera l'objet d'une facturation personnelle à hauteur de 25 euros pour le déjeuner du samedi midi.
2) sans réservation de votre part, nous ne pourrons assurer, le jour même des plénières, que les dépannages rentrant dans le cadre des quotas des réservations réalisées au préalable (remplacement suite à désistement).
A retourner à la FFCK avant le 28 novembre 2011
même en cas de réponse négative.
Restauration
La prise en charge se fera le samedi 3 décembre sous les conditions suivantes :
· Retour au siège fédéral de cette fiche individuelle de présence, correctement remplie et au plus tard le 28 novembre 2011. Une personne se présentant le samedi matin sans avoir répondu se verra facturer 25 euros pour le déjeuner. De la même façon, une personne présente n’honorant pas sa réservation se verra facturer le déjeuner sur une base identique. Merci par avance de bien noter le caractère obligatoire de cette réponse. Aucune exception ne sera prise en considération. 
· Attention : Aucune note de frais « Hébergement et Restauration » ne sera admise.
Déplacement
La note de frais jointe devra être complétée et renvoyée au siège fédéral au plus tard le 20 décembre 2011. 

Attention : 
1. Toute note de frais envoyée au siège fédéral après cette date ne sera pas remboursée et fera l’objet d’un retour systématique à l’envoyeur.
2. Tout déplacement en avion doit faire l’objet d’un accord préalable écrit du siège fédéral.
3. Toute location de voiture doit faire l’objet d’un accord préalable écrit du siège fédéral.
4. Aucune note de frais de taxi ne sera remboursée, sauf cas exceptionnel.[image: image5.png]- Y ﬁamﬂg -
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“"La Restauration Parisienne d votre service”
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